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LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

. . 
mt NM ‘ Dr-t de reso1ut.h . 

hyant M la question intitulie "La situation au Moyen-Orient*', 
. m ses résolutions 36/226 A l t B du 17 décembre 1981, ES-g/1 du 

5 février 1982, 37/123 P du 20 décembre 1982, 38158 A à Z du 13 dicembre 1983, 
38/180 A à D du 19 décembre 1983, 39/146 A à C du 14 décembre 1984, 401168 A 
à C du 16 décembre 1985, 41/62 A à C du 14 décembre 1986, 421209 A à D du 
11 décembre 1987, 43/54 A à C du 6 décembre 1988, 44140 A à C du 
4 décembre 1989, 45/83 A à C du 13 décembre 1990 et 45168 du 6 décembre 1990, 

m les résolutions du Conseil de sécurité 425 (1978) 
du 19 mara 1978, 497 (1981) du 17 décembre 1981, 508 (1982) du 5 juin 1982, 
509 (1982) du 6 juin 1982, 701 (1991) du 31 juillet 1991. ainri quo les autres 
résolutions applicablea, 

w 80s rapports du Secrétaire général des 22 octobre 1991 11, 
8 novembre 1991 21 et 15 novembre 1991 91, 

11 A146/586. 

21 N46/623-W23204 et Corr.1. 

a/ N46/652-W23225. 
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. Re qu'il faut continuer d'appuyer collectivement les décisions 
adoptées par la douaième Conférence arabe a'd sommet, tenue à Fez (‘daroc) 
le 25 novembre 1981 et du 6 au 9 septembre 1982 fi/, confirméas lors des 
conférences arabes au sommet plus récentes, y compris la Conférence arabe 
extraordinaire au somnet, tenue à Casablanca (Maroc) du 23 au 26 mai 1989, 

, mmaat ses précédentes résolLltions sur la question de Palestine 
ainsi que son appui à l'organisation de libération de la Palestine, seul 
représentant légitime du peuple palestinien, 

ant de tous les efforts déployés pour contribuer à faire 
reconnaître les droits inaliénables du peuple palestinien en instaurant une 
paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient, conformément aux résolutions 
de l'organisation des Nations Unies sur la question de Palestine et sur la 
situation au Moyen-Orient, notamment les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) 
du Conseil de sécurité, en date des 22 novembre 1967 et 22 octobre 1973, 

. . . Ss du soutien apporté dans le monde entier à la 
juste cause du peuple palestinien et des autres pays arabes dans la lutte 
qu'ils mènent contre l'agression et l'occupation israéliennes pour parvenir à 
une paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient et au plein exercice par 
le peuple pclestinien de ses droits nationaux inaliénables, tels qu'ils ont 
été affirmés dans les résolutions passées de l'Assemblée générale sur la 
question de Palestine et sur la situation au Moyen-Orient. 

. eocc& de constater que le territoire palestinien occupé 
depuis 1967, y compris Jérusalem, et les autres territoires arabes occupés 
demeurent sous occupation israélienne, que les résolutions de l'organisation 
des Nationa Unies n'ont pas 6th appliquées et que le peuple palestinien ne 
peut toujours pas reprendre possession do ses terres ni exercer ses droits 
nationaux inaliénables conformhment au droit international, tels qu'ils ont 
été réaffirmés daas les résolutions de l'Organisation des Nations Unies, 

. m que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 51, s'applique au 
territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et aux autres 
territoires arabes occupés, 

. 
q&&aL toutes les résolutions de l'Organisation des 

Nation8 Unies qui stipulent que l'acquisition de territoire par la force est 
inadmissible selon la Charte des Nations Unies et les principes du droit 

A/ Voir A/37/696-W15510, annexe. Pour le texte imprimé, voir Documentg 
. , . eil de securite. trente-seotième ~BBB~, Suvvl ément d'OrtobrQ, 
, document SI15510, annexe. 

a/ Organisation des Nations Unies, Recueil des Trait& vcl. 75, No 973. 

/ . . . 
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international et qu'Israël doit se retirer inconditionnellement du territoire 
palestinien qu'il occupe depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres 
territoires arabes occupés, 

. I . reocayrree ew par la politique qu'Israël continue de 
suivre et qui représente une escalade et un élargissement du conflit dans la 
rcigion, ce qui constitue une nouvelle violation des principes du droit 
international et une menace contre la paix et la sécurité internationales, 

nt en w qu'il faut impérativement instaurer d'urgence dans 
la région une paix d'ensemble juste et durable, fondée sur le respect total de 
la Charte et des principes du droit international, 

. . 1. Riaffirme sa con- que la question de Palestine est l'élément 
central du conflit au Moyen-Orient et qu’une paix d'ensemble juste et durable 
ne peut être instaurée dans la région sans le plein exercice par le peuple 
palestinien de ses droits nationaux inaliénables et le retrait innnédiat, 
inconditionnel et total d'Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967, 
y compris Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés: 

2. Réaffirme qu'il ne peut y avoir de règlement global et juste de la 
situation au Moyen-Orient sans la participation, sur un pied d'égalité, de 
toutes les parties au conflit, y compris l'Organisation de libération du la 
Palestine, représentant du Peuple palestinien: 

3. - que la paix au Moyen-Orient est indivisible 
et doit être fondée sur une solution globale, juste et durable du problème du 
Moyen-Orient, élaborée soua les auspices de l'Organisation des Potions Unies 
et sur la bare de ses résolutions pertinentes, qui assure le retrait total et 
inconditionnel d’Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967, y 
Compris Jérusalem, et des autre8 territoire8 arabes occup& et qui permette au 
peuple palestinien, aous la dirwtion de l’Organisation de libération de la 
Palestine. d'exercer ses droits inaliénables, y compris le droit de retour, le 
droit à l'autodkermfnation et % l'indépendance nationale et le droit 
d'établir un Etat souverain indépendant en Palestine, conformément aux 
résolutions de l'Organisation des Dations Unfea sur la question de Palestine, 
notamment le8 résolutions de l'Assemblée générale ES-712 du 29 juillet 1980, 
361120 A à P du 10 décembre 1981, 37186 A à D du 10 décembre 1982, 37186 E du 
20 décembre 1982, 38/58 A à E du 13 décembre 1983, 39149 A a D du 
11 décembre 1984, 40/96 A à D du 12 décembre 1985, 41143 A à D du 
2 décembre.1986, 42/66 A à D du 2 décembre 1987, 43154 A à C du 
6 décembre 1988, 43/175 A à C, 431176, 43/177 du 15 décembre 1988, 44~~42 du 
6 décembre 1989 et 45/68 du 6 décembre 1990; 

. 
4. Dnridere que le plan arabe de paix adopté à l'unanimité par la 

aouaième Conférence arabe au sommet, tenue à Fez (Maroc) le 25 novembre 1961 
et du 6 au 9 septembre 1962 I;, et confirmé lorr des conférences arabes au 
sommet plus récente:;, y  compris la Conférence arabe extraordinaire au somet 
qui s'est tenue 8 Casablanca (Maroc) du 23 au 26 mai 1989 est une contribution 
importante à la reconnaissance des droits inaliénables du peuple palestinien 
par l'instauration d'une paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient; 

/ . . . 
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5. mm la poursuite de l'occupation par Israël du territoire 
palestinien occupi deFuiS 1967, y compris Jérusalem, et des autres territoires 
arabes occupés, eA violation de la Charte des Nations Unies, des principes du 
droit international et des résolutions pertinentes de l'orgaaisation des 
Nation8 Unies, et exige le retrait innnédiat, iACOAditiOAAe1 et total d'Israël 
de tous les territoires occupés depuis 1967; 

6. Riette tous les accords et arrangements qui violent les dtoits 
inaliénables du peuple palertiAieA et vont à l'encontre des principes d'une 
solution globale et juste du problème du Moyen-Orient, adsurant l'instauration 
d'une paix juste dans la régiozr 

7. - qu'Israël Ae se conforme pas ar-3 résolutions 476 (1960) 
et 478 (1980) du Conseil de sécurité, es date des 30 juin et 20 août 1980, ni 
aux résolutiona 351207 et 361226 h et B de l'hsseeblée générale, en date 
des 16 décembre 1980 et 17 décembre 1981, Sstime que la décision d'Israël 
d'annexer Jérusalem et d’en faire sa "capitale" ainsi que les meSure prisas 
pour eA modifier le caractère physique, la composition demographique. la 
structure institutionnells et le statut sont AUlleS St A00 aveAue8, exige 
qu'elles soient rapportées immédiatement et demande à tous les Etats Membres, 
aux iwtitutione spécialisée5 et à toutes les autras organisations 
internationales de respecter la présents résolution et toutes les autres 
résolutions et décisions sur la question; 

8. w l'agression, la politique et les pratiques d'Israël à 
l'égard du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé et en 
dehors de ce territoire, y compris l'espropriation, la création de colonies de 
peuplement, l'ennesion et autrea mesures d’agresdon et de répression, qui 
violent la Charte et les principes du droit international ainsi que les 
convention8 internationele8 applicables: 

, 
9. ColpdruAas l'imposition par Israël de ses lois, de sa 

juridiction et de son administration au Golan syrien occupe, sa politique et 
se8 pratiques ennerionnistes, la création de colories de peuplement, la 
confiscation de terres, le détournement des eaux et l'imposition de la 
nationalité israélienne à des ressortissants syriens et déclare que toutes ces 
mesure8 sont nulles et A00 avenues et constituent une violation des règles et 
principes du droit international concernant l'occupation de guerre, en 
particulier de la Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles SA temps de guerre, du 12 août 1949; 

10. m à tous les Etats Membres de s'abstenir d'apporter à Israi$l 
UAS assistance quelconque visant spécifiquemeot les colonies d-8 ler 
territoires occupétst 

11. DénI- la collsboration persistante et toujours plus 
itroite entre Israël et l'Afrique du Sud, rpécialement dans les domaines 
économique, militaire et nucléaire, qui constitue utr acte d'hostilité contre 
les Etats africains et arabes et qui permet à Israël de renforcer 8a capacité 
nucléairet 

/ . . . 
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12. w 10 Secrétaire général do rendre compta pér!odiguement au 

Cooaeil de dcurité de 2'évolrrtion de la situation et de prérenter à 
l*Aaremblie générale, lors de sa quarante-reptiàme resrion. un rapport 
d'ensemble gui couvre l'évolution de la situation au Pqen-Orient soua tous 
aes aqectr . 

. . - . . e -  


